
Pour la sécurité de tous, ne passez pas tout droit ❤
Pour en savoir plus sur ces règles et pour prendre connaissance de politiques importantes, 

veuillez consulter l'Intranet du service environnement, santé et sécurité (ESS) ou l'équipe ESS.

Signalez tout danger
•  Signalez tous les dangers, 

comportements risqués, accidents et 
accidents évités de justesse

Portez un EPI
•  Portez l'équipement de protection 

individuelle (EPI) qui convient pour la tâche 
à réaliser – protection contre les chutes, 
protection oculaire, gilet réfléchissant, 
gants, chaussures de sécurité, casque de 
protection, protection auditive, etc.

Suivez les consignes de sécurité 
relatives aux rayons en acier
• Ne grimpez jamais sur les rayons
•  Veillez à toujours disposer les palettes 

et les produits de façon sécuritaire sur 
les rayons

Employez les bonnes techniques 
de levage
•  Évaluez la charge. Demandez de l'aide, 

au besoin

Utilisez l'équipement industriel 
motorisé de façon sécuritaire
• Opérateurs autorisés seulement
• Inspectez le véhicule
• Faites un arrêt aux intersections
•  Portez toujours un équipement de protection 

contre les chutes, lorsque nécessaire

Respectez les normes de propreté  
et d'entretien
•  Maintenez les lieux propres et bien tenus
•  Ne bloquez pas les sorties de secours et les 

voies de circulation à pied

Conduisez prudemment
•  Pas de vitesse excessive
•  Observez les règles relatives à l'utilisation 

du téléphone cellulaire
•  Observez toutes les règles en vigueur dans 

les installations des clients

Pas d'alcool ni de drogues
•  Ne consommez ni alcool ni drogues 

lorsque vous travaillez ou conduisez

NE PASSEZ  
PAS TOUT DROIT
Acklands-Grainger est fière de son engagement envers la sécurité des coéquipiers et des clients. Nous avons établi des règles de tous les 
jours visant à assurer la sécurité de tous, tant dans les bureaux et les succursales que dans les installations des clients, et ces règles font 
partie intégrante de notre culture. 

Si vous voyez un danger, prenez action. Si vous voyez qu'une personne s'expose à un risque, parlez-lui ou parlez à un superviseur.  
Ne passez pas tout droit.


